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r^evuc i>u TTicvs»i9rdre et de la Uerre-Satnte

bn nouveau bienheureux
Frère Gérard Cagnoli

Rois villes d’Italie, l’alernie, Pise 
Valence déjà très illustrées, reven
diquent chacune une part de la 
gloire, que le serviteur de Dieu, 
frère Gérard Cagnoli, de l’Ordre 
des Mineurs de saint François, 
s'acquit dans cet Ordre, par la 
sainteté de sa vie,parles prodiges 

qu’il accomplit, par son bienheureux trépas, ainsi par le culte 
tant populaire qu’ecclésiastique qu’on lui a toujours rendu 
depuis le XIVe siècle.

Le Procès ordinaire pour reconnaître l’existence de ce culte 
fut institué à Palerme. On y étudia les documents relatifs au 
bienheureux et qui sont la propriété des cités de l'ise et de 
Valence. Ces documents ne fournirent que peu de détails sur 
la naissance et sur la première jeunesse de Gérard.

11 naquit à Valence vers la fin du XIIIe siècle de parents 
• nobles et pieux. Fils unique, à peine âgé de dix ans, il perdit


